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 n° 170 905 du 29 juin 2016 

dans l’affaire X / V 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Ministre de la Justice, chargé de l'Asile et la Migration, 

de l'Intégration sociale et de la Lutte contre la Pauvreté et désormais par le Secrétaire 

d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 14 novembre 2014, par X, qui déclare être de nationalité albanaise, tendant à 

la suspension et l’annulation de l'ordre de quitter le territoire et de la décision d'irrecevabilité d'une 

demande d'autorisation de séjour, pris le 29 septembre 2014. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 18 novembre 2014 avec la référence X. 

 

Vu la note d’observation et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 20 mai 2016 convoquant les parties à l’audience du 8 juin 2016. 

 

Entendu, en son rapport, B. LOUIS, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me VAN WALLE loco Me G.H. BEAUTHIER, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Me HUYBRECHTS loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause  

 

1.1. Le requérant déclare résider en Belgique depuis 1998. 

 

1.2. Le 18 décembre 2002, le requérant a obtenu une autorisation de séjour sur la base de l’ancien 

article 9, alinéa 3, nouvellement article 9bis, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le 

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la loi du 15 décembre 

1980). Cette autorisation de séjour lui a été retirée en 2007 en raison de la découverte de déclarations 

frauduleuses et de documents falsifiés à propos de son identité et de sa nationalité.  
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1.3. Le 1
er
 octobre 2009, le requérant a introduit une nouvelle demande d’autorisation de séjour sur la 

base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. 

 

1.4. Le 29 septembre 2014, cette demande a été déclarée irrecevable par l’Office des étrangers ; il 

s’agit de la première décision attaquée qui est motivée comme suit : 

 

 « MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 

 

Principalement, remarquons que le requérant est arrivé en Belgique en date du 06.10.1998. Afin de 

prouver son identité, l'intéressé a présenté un passeport yougoslave et répondait aux noms de [A. E.]. 

En date du 18.12.2002, l'intéressé a été régularisé sur base de l'article 9.3 de la loi du 15.12.1980. Ce 

n'est qu'en décembre 2005 que le requérant a dévoilé sa véritable identité et sa véritable nationalité en 

apportant son passeport albanais. Il est dès lors apparu que l'intéressé a obtenu une autorisation de 

séjour sur base de déclarations frauduleuses et de documents falsifiés, enfreignant par là même la 

législation belge et portant directement atteinte à l'ordre public.  

 

Aussi, à l'appui de sa demande d'autorisation de séjour, l'intéressé invoque l'instruction du 19.07.2009 

concernant l'application de l'article 9.3 (ancien) et de l'article 9bis de la loi du 15.12.1980. Force est 

cependant de constater que cette instruction a été annulée par le Conseil d'Etat {C.E., 09. déc. 2009, 

n° 198.769 & C.E., 05 oct. 2011 n" 215.571). Par conséquent, les critères de cette instruction ne sont 

plus d'application.  

 

Le requérant invoque la durée de leur séjour et son intégration comme circonstances exceptionnelles. Il 

démontre en effet être présent en Belgique depuis 1998 ; y avoir développé des attaches 

socioprofessionnelles ; avoir appris le français et le néerlandais. Rappelons cependant que les 

circonstances exceptionnelles visées par l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sont destinées, 

non à fournir les raisons d'accorder l'autorisation de séjourner plus de trois mois dans le Royaume, mais 

bien à justifier celles pour lesquelles le requérant ne pourrait retourner dans son pays d'origine. Il en 

résulte que la longueur de son séjour et son intégration ne constituent pas des circonstances 

exceptionnelles (Conseil d'Etat - Arrêt n° 100.223 du 24/10/2001). L'intéressé doit démontrer à tout le 

moins qu'il lui est particulièrement difficile de retourner dans son pays d'origine ou de résidence (Conseil 

d'Etat - Arrêt n° 112.863 du 26/11/2002), or on ne voit pas en quoi ces éléments empêcheraient la 

réalisation du retour de l'intéressé. Ces éléments ne peuvent donc valoir de circonstances 

exceptionnelles.  

 

A titre de circonstance exceptionnelle, par analogie avec l'article 8 de la Convention Européenne des 

Droits de l'Homme qui garantit le droit au respect de la vie privée et familiale, l'intéressé invoque le fait 

de vivre en Belgique avec son frère [E.], déjà régularisé en Belgique. Cependant, considérons que ledit 

article ne s'oppose pas à ce que les Etats fixent des conditions pour l'entrée et le séjour des étrangers 

sur leur territoire. En effet, en imposant aux étrangers, dont le séjour est devenu illégal, de retourner 

dans leur pays d'origine, le législateur entend éviter que ces étrangers ne puissent retirer un avantage 

de l'illégalité de leur situation et que la clandestinité soit récompensée. De la sorte, rien ne permet de 

soutenir que cette obligation serait disproportionnée par rapport à la vie privée et affective du requérant, 

d'autant que cette situation trouve son origine dans le comportement même de ce dernier (C.E., 25 avril 

2007, n°170.486). De plus, l'intéressé n'indique pas pour quelles raisons son frère ne pourrait 

l'accompagner dans son pays d'origine, de sorte que le risque de rupture de l'unité familiale n'est pas 

établi (C.E, du 14 juil.2003 n° 121.606). Cet élément ne peut donc valoir de circonstance exceptionnelle 

empêchant le retour de l'intéressé dans son pays d'origine. De plus, rappelons que la Cour Européenne 

des Droits de l'Homme a jugé que " les rapports entre adultes ne bénéficieront pas nécessairement de 

la protection de l'article 8 sans que soit démontrée l'existence d'éléments supplémentaires de 

dépendance, autres que les liens affectifs normaux" (Cour eur. D.H., Arrêt Ezzouhdi du 13 février 2001, 

n"47160/99). Le Conseil rappelle également que la jurisprudence de la Cour a, à diverses occasions, 

considéré que cette disposition ne garantissait pas en tant que tel le droit pour une personne de 

pénétrer et de s'établir dans un pays dont elle n'est pas ressortissante (CCE - Arrêt N° 5616 du 

10/01/2008). Les Etats jouissent dès lors toujours d'une marge d'appréciation de l'équilibre qu'il convient 

de trouver entre les intérêts concurrents de l'individu qui veut séjourner dans l'Etat et de la société dans 

son ensemble (7r. de Première Instance de Huy- Arrêt n"02/208/A du 14/11/2002). Ces éléments ne 

pourront dès lors valoir de circonstances exceptionnelles.  

 

Quant au fait que le frère du requérant ait déjà bénéficié d'une régularisation sur le territoire, cet élément 

n'est pas de nature à empêcher l'intéressé de retourner dans son pays d'origine et ne peut dispenser le 
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requérant de l'obligation d'introduire sa demande de séjour dans son pays d'origine et ne saurait 

empêcher le requérant de retourner dans son pays pour le faire (C.E, 27 mai 2003, n° 120.020). Aussi, 

si rigoureuses que puissent paraître les conséquences d'un tel retour pour celui qui aspire au séjour, 

elles ne sauraient être jugées disproportionnées par rapport au but poursuivi par le législateur. En effet, 

en imposant aux étrangers, dont le séjour est devenu illégal, de retourner dans leur pays d'origine, le 

législateur entend éviter que ces étrangers ne puissent retirer avantage de l'illégalité de leur situation et 

que la clandestinité soit récompensée. De la sorte, rien ne permet de soutenir que cette obligation serait 

disproportionnée par rapport à la situation invoquée.  

 

Invoquant les articles 10, 11 et 191 de notre constitution, l'intéressé affirme que son frère a déjà pu 

bénéficier de l'application de l'instruction ministérielle du 19.07.2009 sur base du même parcours et qu'il 

convient donc de lui appliquer, de la même manière, ladite instruction. Dans le cas contraire, l'intéressé 

se réclame le droit d'invoquer l'article 3 de la CEDH relatif à la prohibition des traitements inhumains et 

dégradants comme circonstance exceptionnelle. Rappelons d'abord que cette instruction a été annulée 

par le Conseil d'Etat (C.E, 09. déc. 2009, n° 198.769 & C.E., 05 oct. 2011 n° 215.571) et n'est par 

conséquent plus d'application. En outre, c'est au requérant qui entend déduire d'une situation qu'il 

prétend comparable qu'il incombe d'établir la comparabilité de cette situation avec la sienne (Conseil 

d'Etat - Arrêt n" 97.866 du 13/07/2001), car le fait que d'autres ressortissants aient bénéficié d'une 

régularisation de séjour n'entraîne pas ipso facto sa propre régularisation et ne constitue pas une 

circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour au pays d'origine. En outre, en 

imposant aux étrangers, dont le séjour est devenu illégal, de retourner dans leur pays d'origine pour y 

demander l'autorisation requise à leur séjour, le législateur entend éviter que ces étrangers ne puissent 

retirer un avantage de l'illégalité de leur situation et que la clandestinité soit récompensée. De la sorte, 

rien ne permet de soutenir que cette obligation serait disproportionnée, d'autant que cette situation 

trouve son origine dans le comportement même de l'intéressé. Enfin, alors qu'il lui revient d'étayer ses 

assertions (C.E., 13 juil.2001, n° 97.866), le requérant n'explique pas en quoi il subirait des traitements 

inhumains et dégradants au sens de l'article 3 de la CEDH en retournant dans son pays d'origine, ou 

qu'un retour en Albanie constituerait, en soi, un traitement inhumain et dégradant au sens de la CEDH.  

Ces éléments ne pourront donc valoir de circonstances exceptionnelles ». 

 

1.5. L’ordre de quitter le territoire, qui constitue le second acte attaqué, lui a été notifié le même jour et 

est motivé comme suit : 

 

« L'ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article (des articles) suivants) de la loi du 15 

décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers et sur la 

base des faits suivants : 

En vertu de l'article 7, alinéa 1er, 2° de la loi du 15 décembre 1980, en tant qu'étranger non soumis à 

l'obligation de visa, il demeure dans le Royaume au-delà de la durée maximale de 90 jours sur toute 

période de 180 jours prévue à l'article 20 de la Convention d'application de l'accord de Schengen, ou ne 

peut apporter la preuve que ce délai n'est pas dépassé : 

 

L'intéressé est présent sur le territoire au titre de personne autorisée au séjour pour une durée 

maximale de 90 jours sur toute période de 180 jours. Notons que le requérant a été régularisé par 

décision du 23.10.2002, or ce titre de séjour lui a été retiré le 12.03.2007. En conséquence, le requérant 

est depuis lors en séjour illégal sur le territoire et ne peut aujourd'hui démontrer qu'il est toujours 

autorisé au séjour pour une durée maximale de 90 jours sur toute période de 180 jours ou ne peut 

apporter la preuve que ce délai n'est pas dépassé ». 

 

2. Question préalable 

 

En réponse à l’argument de la partie défenderesse soulevé dans sa note d’observation au sujet de 

l’invocation, par la partie requérante, « d’une prétendue violation d’un principe de bonne administration 

cité parmi d’autres », le Conseil rappelle que ce principe n’a pas de contenu précis, mais se décline en 

plusieurs variantes distinctes, et qu’il ne peut, à défaut d’indication plus circonstanciée, fonder 

l’annulation d’un acte administratif (C., 27 novembre 2008, n° 188.251). En l’espèce, le Conseil observe 

que la partie requérante invoque, dans le développement de son deuxième moyen, la violation « des 

principes de bonne administration, notamment d’interdiction des discrimination [sic], de légitime 

confiance et de sécurité juridique ». Indépendamment de la pertinence des développements effectués 

par la partie requérante à cet égard, le Conseil constate que cette dernière a indiqué les variantes du 

principe de bonne administration qui, selon elle, ont été méconnues. Il y a donc lieu de rejeter 

l’exception d’irrecevabilité précitée.  
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3. Exposé des moyens d’annulation 

 

3.1 La partie requérante invoque un premier moyen pris de la violation des articles 9bis et 62 de la 

loi du 15 décembre 1980, des articles 1 à 4 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle 

des actes administratifs ainsi que « des principes de bonne administration et de sécurité juridique, du 

principe de proportionnalité et de légitime confiance ». 

 

La partie requérante constate que la partie défenderesse n’a pas examiné les pièces déposées au 

dossier afin d’étayer l’occupation professionnelle et l’ancrage en Belgique du requérant. Elle estime que 

ce faisant, la partie défenderesse n’a pas motivé adéquatement sa décision. 

 

3.2 Dans un deuxième moyen, la partie requérante invoque la violation des articles 10 et 11 

combinés à l’article 191 de la Constitution belge (ci-après dénommée la Constitution), des articles 9bis 

et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement 

des étrangers (ci-après dénommée la loi du 15 décembre 1980), des articles 1 à 4 de la loi du 29 juillet 

1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, « des principes de bonne administration 

et de sécurité juridique, du principe de proportionnalité et de légitime confiance » ainsi que « du 

principe de légalité, et plus particulièrement du principe ‘Patere legem quam ipse fecisti’ ». Enfin, elle 

invoque l’erreur manifeste d’appréciation dans le chef de la partie défenderesse.  

 

La partie requérante reproche à la partie défenderesse de ne pas avoir continué d’appliquer les critères 

de l'instruction du 19 juillet 2009 relative à l’application de l’ancien article 9, alinéa 3, et de l’article 9bis 

de la loi du 15 décembre 1980 (ci-après dénommée l’instruction du 19 juillet 2009). Elle soutient 

également que, ce faisant, la partie défenderesse a violé les articles 10 et 11, combinés à l’article 191 

de la Constitution, puisque le frère du requérant a, quant à lui, reçu un titre de séjour suite à sa 

demande de régularisation, identique selon elle, à la sienne.  

 

3.3 Dans un troisième et dernier moyen, la partie requérante invoque la violation de l’article 6 du 

Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, des articles 8 et 14 de la 

Convention européenne de sauvegarde des droits de l'Homme et des libertés fondamentales, signée à 

Rome le 4 novembre 1950 (ci-après dénommée la Convention européenne des droits de l'Homme) 

ainsi que de l’article 23 de la Constitution.  

 

La partie requérante reproche à la partie défenderesse d’avoir exercé son pouvoir discrétionnaire « de 

la façon la plus défavorable » et de l’avoir ainsi « privée arbitrairement de tout accès au travail ». Elle 

estime également que la première décision attaquée porte gravement atteinte à sa vie privée et 

familiale et que la partie défenderesse n’a pas justifié valablement la nécessité de cette atteinte dans sa 

décision. Enfin, la partie requérante constate la connexité entre l’ordre de quitter le territoire qui lui a été 

notifié et la décision d’irrecevabilité de sa demande. Elle fait valoir à cet égard que la première décision 

attaquée devant être considérée comme illégale, l’ordre de quitter le territoire doit également être 

considéré comme tel. 

 

4. Discussion 

 

4.1. La partie requérante relève le fait que le requérant a reçu une décision d’irrecevabilité alors que 

son frère, se trouvant dans une situation identique, a obtenu une autorisation de séjour sur la base de 

l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. Elle estime qu’il s’agit là d’une différence de traitement que 

la partie défenderesse ne justifie pas dans sa décision. 

 

4.2. À cet égard, le Conseil rappelle que l’obligation de motivation formelle n’implique pas la 

réfutation détaillée de tous les arguments avancés par le requérant. Elle n’implique que l’obligation 

d’informer le requérant des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous la réserve toutefois que la 

motivation réponde, fût-ce de façon implicite mais certaine, aux arguments essentiels de l’intéressé. Il 

suffit par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le 

raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les 

justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la 

juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet.  

 

Dans le cadre du contrôle de légalité qu’il est amené à effectuer, le Conseil n’est pas compétent pour 

substituer son appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce 
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contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité a pris en considération tous les éléments de la cause et 

a procédé à une appréciation largement admissible, pertinente et non déraisonnable des faits qui lui 

sont soumis. 

 

4.3. En l’espèce, le Conseil observe à l’examen du dossier administratif, que le requérant a très 

précisément invoqué la situation de son frère à l’appui de sa demande d’autorisation de séjour. Ainsi il 

a déposé la demande d’autorisation de séjour de son frère et la réponse favorable que celui-ci a reçue. 

Le Conseil constate d’ailleurs que les demandes d’autorisation de séjour du requérant et de son frère 

sont quasiment identiques, si ce n’est en ce qui concerne leurs données personnelles d’identification. 

 

4.4. La décision attaquée affirme notamment, quant à cet élément, qu’il « n’est pas de nature à 

empêcher l’intéressé de retourner dans  son pays d’origine » et en outre que « c’est au requérant qui 

entend déduire d’une situation qu’il prétend comparable qu’il incombe d’établir la comparabilité de cette 

situation avec la sienne […] car le fait que d’autres ressortissants aient bénéficié d’une régularisation de 

séjour n’entraîne pas ipso facto sa propre régularisation et ne constitue pas une circonstance 

exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour au pays d’origine ».  

 

4.5. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse se borne à reproduire en vrac deux arrêts 

du Conseil, relatifs à l’instruction du 19 juillet 2009, et ne se prononce pas sur la différence de 

traitement alléguée entre le requérant et son frère. 

 

4.6. Le Conseil estime dès lors que, contrairement à ce que soutient la partie défenderesse, le 

requérant a fourni suffisamment d’indices afin d’établir la comparabilité de la situation de son frère avec 

la sienne. Dès lors, il ne ressort pas des motifs susmentionnés de la décision attaquée que la partie 

défenderesse a spécifiquement et précisément répondu à l’argument relatif à la comparabilité des 

situations du requérant et de son frère.  

 

4.7. Par conséquent, la partie défenderesse n’a pas suffisamment motivé sa décision. 

 

4.8. Le moyen est fondé et suffit à justifier l’annulation de l’acte attaqué au principal, ainsi que de 

l’ordre de quitter le territoire qui en est l’accessoire direct. Il n’y a pas lieu d’avoir égard aux autres 

moyens développés par la partie requérante, lesquels ne pourraient pas conduire à une annulation aux 

effets plus étendus. 

 

5. Débats succincts 

 

5.1. Le moyen d’annulation étant fondé, il convient de traiter l’affaire par la voie des débats succincts 

conformément à l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil 

du Contentieux des Etrangers. 

 

5.2. La décision attaquée étant annulée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la 

demande de suspension. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1 

 

La décision d'irrecevabilité de la demande d'autorisation de séjour et l'ordre de quitter le territoire, pris le 

29 septembre 2014, sont annulés. 

 

Article 2 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

Article 3 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 175 euros, sont mis à la charge de la partie défenderesse.  
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-neuf juin deux mille seize par : 

 

 

M. B. LOUIS, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme M. PILAETE, greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

M. PILAETE B. LOUIS 

 


